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Par Décision du Ministere de la Santé N°0000078-0109-20-2021
Le lot de la spécialité pharmaceutique suivante est retiré du marché
Code L . N . .
. Libellé Produit Lot a retirer | Laboratoires Motif
Produit
Retrait de lot volontaire
suite a : «Un éventuel
MONONINE 500Ul Pdre. P. Prép. Inj. 1 FI CSL probléme dans la
551363 +Solv/ 5ml+ Kit (F) P100157486 BEHRING technique d’asepsie lors
du procédé de
remplissage du produit »

Le retrait du commerce de ce lot doit se faire immédiatement et sans délai.
Le retour a la PCT doit se faire dans un délai ne dépassant pas les 45 jours a partir de la date de la présente circulaire.

plall sl usi ) o
Agus ) &y 35 Alapual

/ﬁiﬁ Gentrale. 'I:gﬁisfe/

(_ Mme | A% SasslKamilie=—s
Pharmacien Responsable Techmique

D0 L Gatia e e ettt as b aen s st s e tans 2021/ H 03 pdu (romyusdiie & a ga



